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Règlements d’immeubles  
 

Que faire si un véhicule occupe votre espace de 
stationnement?  
 

Il est préférable de discuter directement avec la personne qui occupe votre espace de stationnement 
afin de lui mentionner que celui-ci est réservé pour un locataire de l’immeuble. 
 

Si le propriétaire du véhicule n’est pas présent, vous pouvez simplement laisser une note sur la voiture 
indiquant que l’espace occupé est un espace réservé. 

 

L’occupation du stationnement se répète? 

 

Si l’occupation du stationnement réservé se reproduit, veuillez prendre une photo du véhicule et remplir 
le formulaire de billet de service disponible sur notre site web : 
https://sphereimmobilier.com/espace-locataire/ 

Ou par courriel : 

info@sphereimmobilier.com 

Veuillez-vous assurer d’y joindre la photo du véhicule et, si vous savez à qui il appartient, nous en 
informer en remplissant le formulaire.  

 

Adresse : 200-1280 rue Galt-Est. 
Sherbrooke QC J1G 5C1 

Tel : (819) 742-1082 
Courriel : info@sphereimmobilier.com 


